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  EPREUVE DE CATEGORIE 4 

   
1. CONDITIONS DE PARTICIPATION :  

 
 Cette coupe est ouverte aux clubs affiliés au Comité de Bridge de l’Adour. 
 Chaque club peut constituer autant d’équipes qu’il peut régulièrement en constituer avec les 

membres licenciés dans son club à la date du premier match. 
 Les joueurs des clubs de plus de 100 licenciés  ne peuvent s’associer entre eux pour former 

une équipe. 
 Aucune équipe ne peut naître de l’association de plus de 2 clubs. 
 

   CONSTITUTION DES EQUIPES :  
 

 Chaque équipe est constituée de 3 formations. 
 La formation n° 1 est de composition libre. 
 La formation n° 2 sera composée de joueurs de classement égal ou inférieur à 2ème  série 

promotion. 
 La formation n°3 sera composée de joueurs de classement égal ou inférieur à 3ème   série 

promotion (à l’exclusion des joueurs antérieurement classés 1ère  série). 
 Chaque équipe peut se compléter jusqu’à 24 joueurs en cours de compétition avec des joueurs 

respectant les critères précédents et qui n’ont pas participé à l’épreuve dans une autre équipe. 
 
N.B : Le classement de chaque joueur est celui de la saison en cours à la date de l’inscription. 
 

2. DEROULEMENT DE L’EPREUVE :  

A. ELIMINATOIRES :  
 

 Elles se dérouleront en Poules géographiques de 3 ou 4 équipes, en matchs de 24 donnes. 
 Le tableau des rencontres est établi intégralement par tirage au sort. 
 Les 3 matchs doivent se jouer le même jour en un même lieu. 
 Le vainqueur est l’équipe ayant marqué le plus de points en additionnant les IMP obtenus 

lors des 3 matchs.. 
 Le barème de points de victoire utilisé est celui de 48 donnes.      

B. FINALE :  

 Poule de 6 à 8 équipes.  

C. POINTS DE PERFORMANCE ET POINTS d’EXPERT: 
 

Des points de Performance sont attribués aux joueurs des formations 1 et 2 finissant aux 3 
premières places. 
Des points d’expert sont attribués par le Comité en plus des points FFB aux joueurs des 
formations 3 des équipes classées 1er  à 3ème , et de toutes les formations des équipes classées 4ème  
à 6ème. 

 
REGLEMENT - COUPE DES CLUBS 

 


